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Aequitas Sequitur Legem : L'équité suit la loi

Définition et signification

La maxime aequitas sequitur legem, qui signifie en latin “L'équité suit la loi”, illustre le principe
selon lequel l’équité ne peut pas contredire ou surpasser la loi écrite, mais doit être interprétée dans
son cadre. Elle met en lumière l’harmonie nécessaire entre l’équité et le droit positif, garantissant une
justice qui respecte les normes établies tout en s’adaptant aux particularités des situations.

Ce principe joue un rôle fondamental dans les systèmes juridiques qui s'efforcent de concilier les
règles rigides du droit avec les exigences de justice et d’équité dans des cas spécifiques.

Origine historique

Droit romain

La maxime trouve son origine dans le droit romain, où l’aequitas (équité) était perçue comme un
correctif du jus strictum (le droit strict). Les jurisconsultes romains utilisaient l’équité pour interpréter
ou compléter la loi dans des cas où celle-ci semblait produire des résultats injustes.

Développement médiéval

Au Moyen Âge, les canonistes et les juristes ont incorporé ce principe dans leurs travaux pour
réconcilier les règles de droit romain avec les exigences morales du droit canonique. L’équité
devenait un outil pour adoucir les rigueurs du droit tout en restant fidèle à ses principes.

Époque moderne

Dans les systèmes contemporains, ce principe s’exprime principalement dans l’articulation entre les
règles juridiques rigoureuses et leur application flexible pour éviter des injustices manifestes, sans
pour autant contredire les normes légales en vigueur.

Applications dans les différents domaines juridiques
Domaine Application pratique Exemple concret

Droit civil Utilisation de l'équité pour interpréter
une clause contractuelle ambiguë

L'interprétation d'une clause abusive
est soumise à l'équité.

Droit pénal Atténuation des peines en tenant
compte des circonstances équitables

Réduction de peine pour un auteur
agissant sous contrainte.
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Domaine Application pratique Exemple concret

Droit administratif Contrôle des décisions administratives
sous le prisme de l’équité

L’annulation d’une sanction
disproportionnée envers un
administré.

Droit international Règlement des différends selon des
principes d’équité respectant les traités

Arbitrages entre États où les règles de
droit sont lacunaires.

Droit civil

En droit civil, aequitas sequitur legem est particulièrement pertinent dans les cas où la loi est
formulée de manière générale et peut produire des résultats excessivement rigides.

Exemple : Lorsqu’un débiteur de bonne foi ne peut respecter ses obligations contractuelles en
raison de circonstances imprévisibles, un juge peut moduler les effets de la loi en tenant
compte de l’équité.

Droit pénal

L’équité intervient dans l’interprétation des règles pénales, notamment pour adapter la réponse
judiciaire aux circonstances spécifiques.

Exemple : Une personne accusée ayant agi sous contrainte peut voir sa responsabilité pénale
diminuée.

Droit administratif

Dans le cadre administratif, les tribunaux veillent à ce que l’équité guide l’application des décisions
des autorités publiques, sans aller à l’encontre des textes législatifs.

Exemple : Une amende administrative manifestement disproportionnée peut être annulée pour
non-respect de l’équité.

Droit international

Dans les litiges internationaux, l’équité est parfois utilisée comme complément au droit écrit,
particulièrement dans les cas où les traités ou conventions sont silencieux.

Exemple : Dans un arbitrage commercial international, les arbitres peuvent recourir à l’équité
pour trancher un différend tout en respectant les cadres légaux en vigueur.

Limites de l’équité

Bien que l’équité soit un outil précieux, elle est limitée par son caractère subordonné à la loi :
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Primauté de la loi : L’équité ne peut contredire une règle juridique explicite. Elle doit opérer
dans les limites fixées par le droit.
Risque d’arbitraire : Un recours excessif à l’équité pourrait entraîner une insécurité juridique
en raison de décisions imprévisibles.
Encadrement judiciaire : Les juges doivent justifier le recours à l’équité dans leurs décisions
pour éviter des abus.

Critiques et controverses

Certains juristes critiquent le principe aequitas sequitur legem en affirmant qu'il limite le potentiel
de l'équité à corriger des injustices criantes. Toutefois, ce principe est également vu comme une
garantie contre l’arbitraire et un respect des institutions démocratiques.

* Critique : Dans des contextes de lacunes législatives, le rôle subordonné de l’équité peut freiner la
réalisation d’une justice complète. * Défense : En respectant la primauté de la loi, ce principe
protège la cohérence et la prévisibilité du système juridique.

Maximes associées

“Lex dura sed lex” : (“La loi est dure, mais c'est la loi”) : Souligne que la loi doit être
respectée même lorsqu'elle semble rigoureuse.
“Fiat justitia, ruat caelum” : (“Que la justice soit faite, même si le ciel doit tomber”) : Montre
la force impérative de la justice et de la loi.
“Summum jus, summa injuria” : (“L’application stricte de la loi peut entraîner une grande
injustice”) : Appelle à modérer les rigueurs de la loi par l'équité.

Réflexion philosophique

Aequitas sequitur legem incarne une tension entre deux impératifs fondamentaux : la stabilité des
règles juridiques et l’adaptation aux réalités humaines. Ce principe reflète une vision équilibrée où la
loi fixe le cadre de la justice, et l’équité permet de l’ajuster aux besoins concrets sans en briser les
fondements.

Conclusion

Le principe aequitas sequitur legem illustre l’importance d’un dialogue entre la loi et l’équité.
Subordonné mais complémentaire au droit, il garantit une justice humaine tout en respectant la
prévisibilité et la cohérence des normes juridiques. Appliqué avec discernement, ce principe contribue
à une pratique équilibrée et équitable du droit.
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